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4. Le Comité scientifique exerce les fonctions qui suivent :

a) recommander à la Commission un plan de recherche, y compris des questions et des 
sujets particuliers à soumettre aux experts scientifiques ou à d’autres organisations 
ou particuliers, selon le cas, et déterminer les besoins en matière d’information et 
coordonner les activités nécessaires pour y répondre;

b) prévoir, mener et examiner régulièrement les évaluations scientifiques de l’état 
des ressources halieutiques dans la zone de la Convention, déterminer les 
mesures requises pour leur conservation et leur gestion, et formuler des conseils 
et des recommandations à l’intention de la Commission;

c) recueillir, analyser et diffuser les informations pertinentes;

d) évaluer l’impact des activités de pêche sur les ressources halieutiques et sur les 
espèces qui appartiennent au même écosystème que les stocks visés ou qui leur 
sont associées ou en dépendent;

e) élaborer un processus en vue de designer les écosystèmes marins vulnérables, y 
compris définir les critères pertinents pour y arriver, et déterminer, selon les données 
scientifiques les plus fiables dont il dispose, les régions ou reliefs où ces écosystèmes 
sont présents ou susceptibles de l’être, ainsi que l'emplacement des pêches de fond 
par rapport à ces régions ou reliefs, en tenant dûment compte de la nécessité de 
protéger les renseignements confidentiels;

f) designer, afin de conseiller la Commission à cet égard, d’autres espèces 
indicatrices d’écosystèmes matins vulnérables dont la pêche dirigée doit être 
interdite;

g) établir des normes et des critères fondes sur des données scientifiques pour déterminer 
si les activités de pêche de tond sont susceptibles d’avoir des effets néfastes notables 
sur les écosystèmes marins vulnérables ou sur les espèces marines dans une zone 
donnée selon les normes internationales telles que les Directives internationales de la 
FAO, et formuler des recommandations sur les mesures a prendre pour éviter de tels 
effets;

h) examiner les évaluations, les conclusions et les mesures de gestion, et formuler 
les recommandations nécessaires afin d’atteindre l’objectif de là présente 
Convention;

i) élaborer, aux fins d’adoption par la Commission, des règles et des normes 
concernant la collecte, la vérification, la communication, l’échange et la diffusion de 
données sur les ressources halieutiques, sur les espèces qui appartiennent au même 
écosystème que les stocks visés ou qui y sont associées ou en dépendent et sur les 
activités de pêche dans la zone de la Convention, ainsi que des règles et des normes 
concernant la sécurité de telles données et l’accès à celles-ci;

j) autant que possible, fournir à la Commission une analyse des mesures de 
remplacement en matière de conservation et de gestion qui contienne une estimation 
de la capacité de chaque mesure de remplacement d’atteindre les objectifs de toute 
stratégie de gestion adoptée ou examinée par la Commission;


